
CHARGES SOCIALES AU 1ER JANVIER 2008 
Plafond pour 2008 : 2.773 euros mensuel      SMIC horaire au 01.07.07 8,44 euros  

ÉTABLISSEMENTS DE MOINS DE 10 SALARIES CHARGES SOCIALES AU 1er JANVIER 2008 
COTISATIONS 

APPELÉES PAR LA M.S.A. 
TAUX AU 1-1-2008EN % 

ASSIETTE MENSUELLE 2008 
 

SALARIE EMPLOYEUR TOTAL 
PARTIE DU 

SALAIRE EN EUROS� 

Maladie, Maternité, Invalidité, Décès, Csa
Département Alsace  Moselle  
Vieillesse 
Vieillesse  

0.75 
2.15 
6.65 
0.1 

13.10 
13.20 
 8.30 
 1.60 

13.85 
15.35 
14.95 
 1.70 

totalité du salaire 
totalité du salaire 

tranche A  

totalité du salaire 

 
 

De 0 à 2.773 

Allocations familiales  5.40 5.40 totalité du salaire  
Accidents du travail : - enseignants, 
personnel d’écurie, .... 
- personnel de bureau 

  
6.55 
1.10 

 
6.55 
1.10 

 
totalité du salaire 
totalité du salaire 

 

FNAL Allocation logement  0.10 0.10 tranche A De 0 à 2.773 
Assurance chômage  2.40 4.00 6.40 tranche A + B De 0 à 11.092 

AGS  0.15 0.15 tranches A+B De 0 à 11.092 
Médecine du travail  0.44 tranche A De 0 à 2.773 
Formation prof. FAFSEA obligatoire 
pour les salariés en CDD en plus des 0.35 
CPNE-EE (Appel différé. A provisionner) 

  0.35 
1.00 
0.25 

0.35 
1.00 
0.25 

totalité du salaire 
totalité du salaire 
totalité du salaire 

 

CSG déductible du revenu imposable 
CSG non déductible du revenu imposable 
CRDS  

5.10 
2.40 
0.50 

 5.10 
2.40 
0.50 

97% du salaire (et de la cotisation patronale de 
prévoyance) 

COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE 
CAMARCA / AG2R (non cadre) 37, bd Brune 75680 Paris cedex 14 Tél : 01 43 95 50 50 et CPCEA (Cadre) 21, rue de la bienfaisance 75382 Paris cedex 08 Tel : 01 71 21 00 00 

VERSEMENT DIRECT (AGRR) et CPCEA 
(prévoyance et santé)  TAUX AU 1-1-2008 EN % ASSIETTE MENSUELLE 2008 

 
SALARIE EMPLOYEUR TOTAL 

PARTIE DU 
SALAIRE 

EN EUROS 

AG2R / CAMARCA (non cadres) 3.75  3.75  7.50 Tranche 1 De 0 à 2.773 
AGFF 0,8 

0.9 
1,2 
1.3 

2.00 
2.20 

Tranche A 
Tranche b ou 2 

De 0 à 2.773 
De 2.773 à 8 319 (non cadres)  

de 2.773 à 11.092 (cadres) 
CPCEA Retraite et CET 4.69 7.66 12,35 tranche A de 0 à 2.773 
Dont  CPCEA, CPCEA-A,CRCCA  7.70 12.60 20.30 tranches B et C de 2.773 à 22.184 
CPCEA Santé, Prévoyance + Décès (assiette 
minimum 2000 euros en santé) 1,70 3,00 4,70 tranche A 0 à 2.773 

 1.50  1.50 3.00 tranches B et C de 2.773 à 22.184 
TOP SANTE Réparti Salarié / Employeur 42,40 euros/mois FORFAIT  
G.M.P. Base 58,92. Garantie Minimum de 
Points. (Coefficient 150 et plus) 

37.94 
22.35 

62.06 
36.57 

100.00 
58.92 

58.92 salaire inférieur à 3069 

APECITA (coeff 167 et 193) 0.024 0.036 0.060 Tranches A+B De 0 à 11.092 
TAXES OBLIGATOIRES pour les employeurs non assujettis à la TVA 

 TAUX AU 1-1-2008 EN % TRANCHE ANNUELLE 2008 
 

SALARIE EMPLOYEUR TOTAL 
 

Taxe sur les salaires   4.25  4.25 tranche annuelle de 0 à 7.250 
   8.50  8.50 tranche annuelle de 7.250 à 14.481 
  13.60 13.60 tranche annuelle au delà de 14.481 
Si montant annuel < 840 euros = exonération totale -- Si montant annuel > à 840 euros mais < 1680 euros = décote 
le montant de l’abattement des associations loi de 1901 est fixé à 5724 euros pour 2008 
EMPLOYEUR SOUMIS à l’I.S ( Impôt Société) ou B.I.C (Bénéfice Industriel et Commercial) 
VERSEMENT à un C.F.A. ou Trésor 
Public  

TAUX AU 1-1-2008 EN % ASSIETTE MENSUELLE 2008 

 SALARIE EMPLOYEUR TOTAL PARTIE DU SALAIRE EN EUROS 
Taxe d’apprentissage  0.50 

0.26en Alsace Moselle 
0.50 
0.26 

totalité du salaire  

Participation formation en supplément  0.18 0.18 totalité du salaire  
Un supplément de Participation à la formation est appelé aux employeurs soumis à la taxe d’apprentissage. 
(1) Taux fixé par département  (2) Montant en couleur : taux à confirmer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plafond pour 2008 : 2.773 euros mensuel      SMIC horaire au 01.07.07 8.44euros  
ÉTABLISSEMENTS DE 10 SALARIES ET PLUS CHARGES SOCIALES AU 1er JANVIER 2008 

COTISATIONS 
APPELÉES PAR  LA M.S.A. 

TAUX AU 1-1-2008 EN % 
ASSIETTE MENSUELLE 2008 

� 
SALARIE EMPLOYEUR TOTAL 

PARTIE DU 
SALAIRE EN EUROS 

Maladie, Maternité, Invalidité, Décès, 
Csa 
Département Alsace  Moselle  
Vieillesse 
Vieillesse  

0.75 
2.55  
6.65 
0.1 

13.10 
13.10 
 8.30 
 1.60 

13.85 
15.65 
14.95 
 1.70 

totalité du salaire 
totalité du salaire 

tranche A  
totalité du salaire 

 
 

de 0 à 2.773 

Allocations familiales  5.40 5.40 totalité du salaire  
Accidents du travail :  
- enseignants, personnel d’écurie.... 
- personnel de bureau 

�  
6.55 
1.10 

 
6.55 
1.10 

 
totalité du salaire 
totalité du salaire 

 

Versement transport entreprise >9 salariés  Variable (1) totalité du salaire  
FNAL Allocation logement  0.10 

0.40 
0.10 
0.40 

Tranche A de 0 à 2.773 

Assurance chômage  2.40 4.00 6.40 tranche A + tranche B de 0 à 11.092 
AGS  0.15 0.15 Tranches A+B de 0 à 11.092 
Médecine du travail  0.44 0.44 tranche A de 0 à 2.773 
Formation prof. FAFSEA obligatoire>= 10 sal. 
pour les salariés en CDD en plus des  1.60 
CPNE EE (Appel différé. A provisionner) 

 1.60 
1.00 
0.25 

1.60 
1.00 
0.25 

totalité du salaire 
totalité du salaire 
totalité du salaire 

 

CSG déductible du revenu imposable 
CSG non déductible du revenu imposable 
CRDS  

5.10 
2.40 
0.50 

 5.10 
2.40 
0.50 

97% du salaire (et de la cotisation patronale de prévoyance ) 

 

COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE 
 CAMARCA/AG2R (non cadre) 37, bd Brune 75680 Paris cedex 14 Tél : 01 43 95 50 50 et CPCEA (Cadre) 21, rue de la bienfaisance 75382 Paris cedex 08 Tel : 01 71 21 00 00 

VERSEMENT DIRECT (AGRR) et 
CPCEA (prévoyance et santé) TAUX AU 1-1-2008 EN % ASSIETTE MENSUELLE 2008 

 
SALARIE EMPLOYEUR TOTAL 

PARTIE DU 
SALAIRE 

EN EUROS 

AG2R / CAMARCA (non cadres) 3.75  3.75  7.50 totalité du salaire  
AGFF 0,8 

0.9 
1,2 
1.3 

2.00 
2.20 

Tranche A 
Tranche b ou 2 

De 0 à 2.773 
De 2.773 à 8 319 (non cadres) 

de 2.773 à 11.092 (cadres) 
CPCEA Retraite et CET 4.69  7.66 12.35 tranche A de 0 à 2.773 
Dont  CPCEA, CPCEA-A,CRCCA  7.70 12.60 20.30 Tranches B et C de 2.773 à 22.184 

1.70 3.00  4.70 tranche A de 0 à 2.773 CPCEA Santé, Prévoyance + Décès (assiette 
mini : 2000 euros en santé) 1.50  1.50 3.00 Tranches B et C de 2.773 à 22.184 
TCP (taxe sur cotisation patronale prévoyance  8.00 8.00 Cotisation patronale 

de prévoyance 
 

TOP SANTE Réparti Salarié / Employeur 42,40 euros/mois FORFAIT  
G.M.P. Base 58.92 Garantie Minimum de 
Points (coefficient 150 et plus). 

37.94 
22.35  

62..06 
36.57 

100.00 
58.92 

58.92 Si salaire < 3069 

APECITA (coefficient 167 et 193) 0.024 0.036 0.060 Tranches  A+B de 0 à 11.092 
 

TAXES OBLIGATOIRES pour les employeurs non assujettis à la TVA 

LIQUIDATION AU TRÉSOR PUBLIC TAUX AU 1-1-2008 EN % TRANCHE ANNUELLE 2008 
 

SALARIE EMPLOYEUR TOTAL 
 

Taxe sur les salaires   4.25  4.25 tranche annuelle de 0 à 7 250 
   8.50  8.50 tranche annuelle de7 250 à 14 481 
  13.60 13.60 tranche annuelle au delà de 14 481 
Si montant annuel < 8.400 euros= exonération totale -- Si montant annuel > à 840 euros mais < 1680 euros = décote 
le montant de l’abattement des associations loi de 1901 est fixé à 5724  euros  pour 2008 

EMPLOYEUR SOUMIS à l’I.S ( Impôts Société) ou B.I.C (Bénéfice Industriel et Commercial) 
VERSEMENT à un C.F.A. ou Trésor Public  TAUX AU 1-1-2008 EN % ASSIETTE MENSUELLE 2008 
 

SALARIE EMPLOYEUR TOTAL PARTIE DU 
SALAIRE 

EN EUROS 

Taxe d’apprentissage  0.50 
0.20 en Alsace Moselle

0.50 
0.20 

totalité du salaire  

Participation formation en supplément  0.18 0.18 totalité du salaire  
Un supplément de Participation à la formation est appelé aux employeurs soumis à la taxe d’apprentissage. 

(1) Taux fixé par département (2) Montant en couleur : taux à confirmer 


